
« Confortement de la falaise »

Réunion publique

Mercredi 7 janvier 2026



‣ Synthèse de l’historique du dossier

‣ Retroplanning travaux

‣ Phase 1 : les 9 compartiments prioritaires

‣ Procédure de DUP (déclaration d’utilité publique)

‣ Phase 2 : les 83 autres compartiments

ORDRE DU JOUR



‣ 29/02/2016 : Etude géotechnique
confirmant la fragilité de la falaise et le
risque pour les habitations au-dessus

‣ 20/06/2020 : Attribution du marché de
maîtrise d’œuvre à GEOLITHE

‣ 10/11/2020 : Attribution du marché pour la
mission environnementale à TPFI
NATURALIA est chargée du sujet « espèces
protégées »

‣ 24/10/2022 : Saisine du Tribunal

Administratif aux fins d’une expertise
judiciaire visant à constater l’état des
propriétés pouvant être impactées par les
travaux de sécurisation

‣ 16/12/2022 : Réunion publique de 
lancement de l’expertise judiciaire

‣ 17/07/2024 : Remise des derniers rapports 
par M. Ivanez – Fin de l’expertise judiciaire

‣ 22/07/2025 : Attribution du marché 
« Assistance à maîtrise d’ouvrage DUP » à 
TPFI

‣ 10/09/2025 : Publication marché de
travaux => négociation en cours avec un
candidat

Etapes-clés du dossier



Qu’entend-on par « falaise » ?



Carte des risques « Falaise »



Rétro-planning



Phase 1 : zoom sur les 9 compartiments 

prioritaires

‣ Un aléa d’écroulement 

MOYEN à ELEVE

+

‣ Des dommages potentiels 

IMPORTANTS

=

Niveau de risque approché FORT

=> Traitement PRIORITAIRE
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Procédure de DUP

‣ Obligation pour la commune de se rendre propriétaire des seuls
tréfonds concernés par les travaux, pour les 92 compartiments
(Préfet)

‣ Procédure amiable privilégiée au préalable

‣ Procédure de DUP, motivée par l’utilité publique des travaux,  
pour les tréfonds non acquis à l’amiable



Les 92 compartiments



Les 92 compartiments



Les 92 compartiments



Les 92 compartiments



La parole est à vous
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